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PROVINCE DU CANADA.

DEPUIS LE 14° JOUR DE MAI, JUSQU'AU 10 JOUR DYAOUT,
CES DEUX JOURS COMPRIS.

ET DANS LES 13m ET 14- ANNÉES DU RÈGNE DE NOTRE SOUVERAINE DAME

LA REINE VICTORIA.

ÉTANT LA ýTROISIÈME SESSION DU:TR 'OISIÈME PARLEMENT
PROVINCIAL DU ýCANADA.

SESSION 1850.
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